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500 Euros pour vos travaux

Le conseil  municipal a décidé au début de l'année 2010 d'encourager financièrement les habitants de la commune qui entreprennent des travaux sources d'économies d'énergie, en attribuant une subvention pouvant s'élever jusqu'à 500 € par foyer. Vous pouvez faire parvenir en mairie votre demande de subvention.

Chaudière à condensation, pompe à chaleur, isolation de la toiture, mise en place de vitrages isolants  … sont quelques exemples de travaux pouvant bénéficier de la subvention.

Comment savoir si votre projet peut bénéficier de la subvention ?

Le principe est le suivant : tout projet éligible au crédit d'impôt développement durable du gouvernement peut bénéficier de la subvention de la mairie.

Comment faire pour bénéficier de la subvention ?

Il vous suffit de remplir le formulaire de demande de subvention, disponible en mairie ou sur le site internet de la mairie, et de nous déposer ce formulaire complété, accompagné d'une copie de la facture acquittée et d'un relevé d'identité bancaire (RIB).

